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n° 156 969 du 25 novembre 2015 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par, le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 septembre 2015 par X, de nationalité burundaise, tendant à l’annulation de 

« la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire prise en son 

encontre par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile le 29.07.2015 et notifiée le 

03.08.2015 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2015 convoquant les parties à comparaître le 17 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Mes RUYENZI SCHADRAK et N. SEGERS loco Me C. NDJEKA 

OTSHITSHI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me COUSSEMENT loco Me F. 

MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée sur le territoire belge, accompagnée de son enfant mineur, le 19 mars 

2005 et a sollicité l’asile le 21 mars 2005. La procédure d’asile s’est clôturée par une décision 

confirmative de refus de séjour prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides prise le 

30 mai 2005. Le recours contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 189.740 du 23 janvier 2009. 

 

1.2. Le 18 mars 2009, un ordre de quitter le territoire a été pris à l’encontre de la requérante.  

 

1.3. Le 20 mars 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès de l’administration communale de Oupeye-

Haccourt, laquelle a été complétée à plusieurs reprises. Cette demande a été déclarée sans objet en 

date du 30 septembre 2013 dès lors que la requérante et ses enfants ont été autorisés au séjour en 

date du 4 juin 2012. 
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1.4. Le 3 avril 2009, elle a introduit une seconde demande d’asile, laquelle a fait l’objet d’une 

décision de refus de prise en considération le 8 avril 2009. Le recours contre cette décision a été rejeté 

par l’arrêt n° 30.171 du 29 juillet 2009. 

 

1.5. Le 24 avril 2009, elle a donné naissance à son second enfant, lequel a été reconnu par un 

ressortissant belge en date du 15 juin 2009. 

 

1.6. Le 23 juin 2011, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable le 11 octobre 2011 mais 

non-fondée en date du 5 janvier 2012. Le recours contre cette décision a été accueilli par l’arrêt n° 

80.319 du 26 avril 2012. 

 

1.7. Le 17 octobre 2011, la requérante a été mise en possession d’une attestation d’immatriculation, 

valable jusqu’au 16 janvier 2012. 

 

1.8. Le 14 novembre 2011, elle a introduit une demande de carte de séjour en tant qu’ascendante 

d’un enfant mineur belge.   

 

1.9. Par un courrier du 7 mars 2012, la partie défenderesse a averti le procureur du Roi de Liège 

que la reconnaissance de paternité du second enfant de la requérante ainsi que l’absence de cellule 

familiale avec le père belge de ce dernier laissait supposer une reconnaissance de complaisance afin 

d’ouvrir le droit au séjour en qualité d’ascendante d’un enfant mineur belge.  

 

1.10. Le 4 juin 2012, elle a été mise en possession d’une carte F en tant que membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne et ses enfants ont été inscrits au registre national. 

 

1.11. Par un jugement du 26 juillet 2013, le Tribunal de Première instance de Liège a annulé la 

reconnaissance de paternité reçue par l’Officier d’Etat civil de Seraing concernant le second enfant de la 

requérante. 

 

1.12. Le 5 juillet 2013, la requérante a donné naissance à son troisième enfant, dont le père n’est pas 

le même que celui de l’enfant précédent. Ce dernier a été reconnu par son père par un acte de 

reconnaissance du 30 juillet 2013. 

 

1.13.  Le 27 février 2014, l’annulation de l’acte de reconnaissance du 15 juin 2009  a été transcrite 

par l’Officier de l’Etat civil de Seraing. 

 

1.14. Le 28 mars 2014, la partie défenderesse a averti l’administration communale d’Oupeye qu’il 

convenait de retirer le titre de séjour de la requérante au vu de la perte de nationalité belge de son 

enfant, lequel lui ouvrait le droit au séjour, ce qui a été fait le 3 avril 2014. Le jour même, une décision 

mettant fin au droit de séjour de la requérante avec ordre de quitter le territoire a été prise à l’encontre 

de cette dernière. Le recours contre cette décision a été accueilli par l’arrêt n° 136.213 du 15 janvier 

2015. 

 

1.15. Par un courrier du 13 mai 2015, la partie défenderesse a sollicité de l’administration communale 

de Oupeye qu’elle avertisse la requérante que cette dernière est tenue de faire parvenir certains 

documents afin de compléter son dossier et ce, au plus tard pour le 12 juin 2015. 

 

1.16. En date du 29 juillet 2015, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, notifiée à la requérante le 3 août 2015. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

«  Motif de la décision : Le Ministre ou son délégué peut refuser l'entrée ou mettre fin au droit de séjour 

du citoyen de l'Union ou des membres de sa famille lorsque celui-ci ou ceux-ci ont utilisé des 

informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou ont recouru à la fraude ou à 

d'autres moyens illégaux qui ont été  déterminants pour la reconnaissance de ce droit .(article 42 septies 
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de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, rétablissement et l'éloignement des 

étrangers). 

En date du 14.11.2011, Madame M. a introduit une demande de regroupement familial en qualité 

d'auteur d'un enfant belge mineur, M. G. (NN (…)). 

 

Or, par son audience du 26.07.2013, le Tribunal de 1ère Instance séant à Liège a annulé la 

reconnaissance reçue le 15.06.2009 par I’Officier de I Etat Civil de Seraing par laquelle J. T. M. 

reconnaît être le père de G. M. . De ce fait, la nationalité belge de l'enfant a été retirée et les conditions 

du regroupement familial sur base de l'article 40 ter ne sont donc plus remplies. 

 

Considérant la durée de séjour de l'intéressée dans le Royaume (arrivée en 2005 et multiplication des 

demandes d'asile, régularisations de séjour sur base des articles 9 bis et 9 ter), 

 

Considérant sa situation familiale (mère de 3 enfants dont 2 sont scolarisés), 

 

Considérant son intégration sociale et culturelle (apprentissage du français en 2007, a donné naissance 

à 2 de ses enfants en Belgique), 

 

Il est décidé de retirer la carte F de l'intéressé car elle a été obtenu par des moyens frauduleux. 

Cependant, cette décision est prise sans ordre de quitter le territoire de manière à ne pas porter atteinte 

à l'article 8 de la CEDH qui entend protéger la vie privée et familiale. Considérant que cette décision est 

prise sans ordre de quitter le territoire, elle ne viole en rien l'article 8 de la Convention Européenne de 

sauvegarde des droits de l'Homme. 

En vertu de l'article 42 septies de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de l'intéressée ». 

 

2.        Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1.  La requérante prend un premier moyen de « la violation des articles 42quater et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ainsi que l’autorité de la 

chose jugée ». 

 

2.1.2. Elle estime que la décision attaquée a violé l’article 42quater, § 1
er

, de la loi précitée du 15 

décembre 1980 en ce qu’elle met fin à son séjour. Ainsi, elle rappelle les termes de cette disposition et 

précise qu’il appartient à la partie défenderesse, lors de la prise de la décision mettant fin au séjour, de 

tenir compte de la durée du séjour de l’intéressée, de son âge, de son état de santé, de sa situation 

familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle ainsi que de l’intensité de ses liens avec 

le pays d’origine. 

 

Or, elle relève que la partie défenderesse a estimé devoir mettre fin à son séjour alors que cette 

dernière a un séjour de dix ans en Belgique, le fait qu’elle est mère de trois enfants dont deux scolarisés 

ainsi que son intégration sociale et culturelle, éléments qui auraient dû conduire au maintien de son titre 

de séjour. 

 

Dès lors, elle estime que la décision attaquée méconnait l’obligation de motivation formelle dans la 

mesure où la partie défenderesse n’a pas analysé sa situation de manière détaillée et méthodique à la 

lumière du prescrit de l’article 42 quater de la loi précitée du 15 décembre 1980.   

 

En outre, elle considère que la partie défenderesse a considéré, à tort, que dans la mesure où la 

décision attaquée n’est pas assortie d’un ordre de quitter le territoire, cette dernière ne porte pas atteinte 

à l’article 8 de la Convention européenne précitée. En effet, elle souligne que la Cour de justice des 

Communautés européennes a considéré que, pour autant que l’enfant mineur dispose d’un droit de 

séjour, le parent en ayant la garde est tenu d’en disposer sous peine de priver de tout effet utile le droit 

de séjour de l’enfant.  Elle s’interroge sur le fait de savoir de quelle manière sa vie privée et familiale 

pourrait être protégée si elle ne dispose pas d’un titre de séjour qui lui ouvre l’accès à l’emploi et à une 

aide sociale afin de subvenir aux besoins de ses enfants.   
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De plus, elle souligne que la décision attaquée méconnaît l’autorité de chose jugée de l’arrêt n° 136.213 

du 15 janvier par lequel le Conseil a annulé la décision du 28 mars 2014. En effet, elle prétend que, 

suite à cet arrêt, la partie défenderesse avait la possibilité de se pourvoir en cassation devant le Conseil 

d’Etat, ce qu’elle n’a nullement fait en l’espèce en telle sorte qu’il y a lieu de considérer qu’elle a 

accepté, du moins implicitement, de la remettre dans sa situation antérieure. Or, elle constate que la 

partie défenderesse a pris une nouvelle décision de retrait de séjour pour un motif identique à la 

première décision.  

 

Dès lors, elle estime ne pas comprendre une telle attitude. 

 

2.2.1. Elle prend un second moyen de « la violation de l’article 8 de la convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ». 

 

2.2.2.  Elle estime que la décision attaque porte une atteinte disproportionnée à son droit à la vie privée 

et familiale.   

 

Elle rappelle que l’article 8 précité protège non seulement le droit au respect de la vie familiale mais 

également de la vie privée et précise que, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie 

privée et/ou familiale est invoqué, il appartient au Conseil d’examiner s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la Convention précitée avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

Or, il ressort du dossier administratif qu’elle a bien une vie privée et familiale en Belgique et que la 

réalité et l’effectivité de celle-ci n’est pas remise en cause par la décision attaquée.   

 

Ainsi, elle rappelle être arrivée en Belgique accompagnée de son premier enfant et avoir donné 

naissance à deux autres enfants en Belgique. Dès lors, il est incontestable qu’ils mènent une vie 

familiale réelle et effective.   

 

En outre, elle estime qu’il convient également de considérer le respect de sa vie privée dans la mesure 

où elle vit en Belgique depuis plusieurs années, à savoir depuis mars 2005, et y a établi le centre de ses 

intérêts affectifs et sociaux. Dès lors, en adoptant la décision attaquée, même sans ordre de quitter le 

territoire, la partie défenderesse la prive de l’effectivité de l’article 8 de la Convention européenne 

précitée.   

 

D’autre part, elle ajoute qu’il convient de prendre en considération le paragraphe 2 de l’article 8 de la 

Convention européenne précitée admettant l’ingérence de l’autorité publique pour autant que celle-ci 

soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs buts légitimes et soit nécessaire dans une 

société démocratique. Dans ce dernier cas, la partie défenderesse doit démontrer qu’elle a eu le souci 

de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte. Le Conseil se doit d’analyser s’il 

y a ingérence dans la vie privée et familiale.   

 

Or, elle estime qu’il y a manifestement une ingérence dès lors que l’exécution de la décision attaquée 

implique nécessairement un bouleversement dans sa vie affective et sociale, laquelle serait une mesure 

disproportionnée portant atteinte à son droit à la vie privée et familiale.   

 

En outre, elle rappelle que le droit consacré par l’article 8 de la Convention européenne précitée n’est 

pas absolu mais que les atteintes qui y sont portées doivent être encadrées puisqu’elles doivent être 

prévues par une loi, poursuivre un but légitime et être nécessaire dans une société démocratique. 

 

Dans son cas, elle estime que les deux premières conditions sont remplies dès lors que la décision 

attaquée trouve son fondement dans la loi précitée du 15 décembre 1980.  Toutefois, la décision 

attaquée semble manifestement disproportionnée au regard de la cellule et de son unité familiale, 

laquelle n’est pas contestée. Dès lors, la partie défenderesse se doit de démontrer qu’elle a eu le souci 

de ménager un juste équilibre entre le but visé et la garantie de l’atteinte. A cet égard, elle fait référence 

aux observations finales préalables posées par l’avocat général dans l’arrêt Mac Carthy du 5 mai 2011. 

 

Elle relève que la décision attaquée ne contient aucun développement de nature à démontrer que la 

partie défenderesse a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de 

l’atteinte aux droits protégés par l’article 8 de la Convention européenne précitée. 
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Ainsi, elle déclare que la condition selon laquelle la mesure doit être nécessaire dans une société 

démocratique n’est nullement remplie, violant ainsi l’article 8 de la Convention européenne précitée. De 

même, il n’apparaît pas que la partie défenderesse ait procédé à un examen rigoureux de sa situation 

familiale et privée particulière. 

 

En outre, elle n’aperçoit pas en quoi la sécurité nationale, la sûreté publique, le bien-être économique, 

… seraient compromis par sa présence en Belgique ainsi que celle de ses enfants, lesquels n’ont 

jamais troublé l’ordre public. Dès lors, la partie défenderesse n’a jamais démontré la nécessité de la 

décision attaquée et n’a pas démontré qu’elle aurait mis en balance les intérêts en présence. 

 

Ainsi, elle fait notamment valoir la scolarité de ses enfants mineurs. Or, elle constate que la motivation 

de la décision attaquée ne laisse pas percevoir que l’intérêt supérieur de ses trois enfants a été pris en 

compte. Dès lors, en la privant de droit de séjour, elle est également privée d’un accès à un revenu, ce 

qui entraîne des conséquences sur ses enfants qui vont ainsi connaître la précarité. 

 

3.         Examen des moyens d’annulation. 

 

3.1.      S’agissant des deux moyens réunis, l’article 42septies de la loi précitée du 15 décembre 1980 

stipule que « Le ministre ou son délégué peut refuser l'entrée ou mettre fin au droit de séjour du citoyen 

de l'Union ou des membres de sa famille lorsque celui-ci ou ceux-ci ont utilisé des informations fausses 

ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou ont recouru à la fraude ou à d'autres moyens 

illégaux, qui ont été déterminants pour la reconnaissance de ce droit. ». 

 

3.2.   Le Conseil entend rappeler que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. Elle n’implique pas 

l’obligation d’informer la requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve 

toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressée. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.3.    Ainsi, il ressort du dossier administratif que la requérante a été autorisée au séjour en qualité 

d’auteur d’un enfant belge en date du 4 juin 2012. Toutefois, il apparaît que la reconnaissance en 

paternité dudit enfant belge, second enfant de la requérante qui lui a ouvert le droit au séjour, a été 

annulée par le Tribunal de Première instance de Liège en date du 26 juillet 2013 suite à un test ADN 

révélant la non-paternité du ressortissant belge ayant reconnu son enfant. Dès lors, la partie 

défenderesse a estimé qu’il convenait de retirer le titre de séjour de la requérante dans la mesure où 

cette dernière ne remplissait plus les conditions du regroupement familial et qu’elle avait utilisé des 

moyens frauduleux afin d’obtenir son titre de séjour. 

 

En termes de requête, la requérante reproche notamment à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte de l’article 42quater, § 1
er

, aliéna 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 et d’avoir adopté 

une décision mettant fin à son séjour après avoir dûment constaté dans cette dernière qu’elle était 

présente sur le territoire belge depuis 10 ans, qu’elle avait trois enfants dont deux scolarisés et qu’elle 

était intégrée socialement et culturellement. La requérante ajoute que la partie défenderesse a 

considéré, à tort, que l’acte attaqué ne constituait pas une atteinte à l’article 8 de la Convention 

européenne précitée dès lors qu’il n’était pas assorti d’un ordre de quitter le territoire.   

 

Ainsi, le Conseil tient, tout d’abord, à mettre en évidence le fait que la requérante ne conteste nullement, 

en termes de requête, l’emploi de moyens frauduleux afin d’obtenir un titre de séjour. Or, il apparaît que 
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cet élément constitue le fondement principal de la décision attaquée. Dès lors, le Conseil ne peut que 

constater, à défaut de contestation quant à cet élément, que la requérante est censée y avoir acquiescé.   

 

Par ailleurs, le Conseil constate que la requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas pris 

en compte « la durée du séjour de l’intéressé, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale 

et économique, de son intégration sociale et culturelle ainsi que de l’intensité de ses liens avec le pays 

d’origine », tel que requis par l’article 42quater, § 1
er

, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980.  

A cet égard, le Conseil relève que, contrairement à ce que prétend la requérante, la partie défenderesse 

a correctement pris ces éléments en considération dès lors qu’elle a stipulé que «  Considérant la durée 

de séjour de l’intéressée dans le Royaume (arrivée en 2005 et multiplication des demandes d’asile, 

régularisations de séjour sur base des articles 9 bis et 9 ter), Considérant sa situation familiale (mère de 

3 enfants dont 2 sont scolarisés), Considérant son intégration sociale et culturelle (apprentissage du 

français en 2007, a donné naissance à 2 de ses enfants en Belgique) ». Ainsi, la prise en considération 

de ces éléments par la partie défenderesse est d’autant plus adéquate que la partie défenderesse a 

estimé qu’il convenait dès lors de ne pas assortir la décision attaquée d’un ordre de quitter le territoire. 

Dès lors, l’argument invoqué par la requérante n’est pas pertinent, la partie défenderesse n’ayant 

nullement méconnu l’article 42quater, § 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980 et ayant 

correctement motivé la décision attaquée à cet égard.   

 

En outre, contrairement à ce que prétend la requérante, les éléments précités ne pouvaient amener au 

maintien du droit de séjour de la requérante dès lors qu’elle ne remplissait plus les conditions requises à 

son séjour en raison de l’utilisation de moyens frauduleux en vue de l’obtenir, ce qui n’est, par ailleurs, 

nullement remis en cause par la requérante. 

 

D’autre part, la requérante s’interroge sur la question de savoir de quelle manière sa vie privée et 

familiale pourrait être protégée si elle ne dispose pas d’un titre de séjour qui lui ouvre l’accès à l’emploi 

et à une aide sociale afin de subvenir aux besoins de ses enfants.  A cet égard, le Conseil relève, à 

nouveau, que la décision attaquée a clairement démontré avoir protégé sa vie privée et familiale de par 

l’absence d’un ordre de quitter le territoire accompagnant la décision attaquée, laquelle précise que « la 

décision est prise sans ordre de quitter le territoire de manière à ne pas porter atteinte à l’article 8 de la 

CEDH qui entend protéger la vie privée et familiale.  Considérant que cette décision est prise sans ordre 

de quitter le territoire, elle ne viole en rien l’article 8 de la Convention Européenne de sauvegarde des 

droits de l’Homme ».   

 

Le Conseil ajoute qu’il appartient à la requérante, souhaitant obtenir un titre de séjour lui ouvrant l’accès 

à un emploi et à une aide sociale afin de subvenir aux besoins de ses enfants, de solliciter le titre qui 

répondrait ainsi à ses attentes, ce qu’elle n’a manifestement pas fait en l’espèce. Dès lors, l’argument 

de la requérante n’est pas pertinent.   

 

La requérante estime également que la partie défenderesse a méconnu l’autorité de chose jugée qui 

s’attache à l’arrêt d’annulation du Conseil n° 136.213 du 15 janvier 2015.  Elle prétend qu’à défaut de 

pourvoi en cassation de la part de la partie défenderesse, cette dernière a accepté de remettre la 

requérante dans une situation antérieure à la prise de la décision mettant fin à son séjour avec ordre de 

quitter le territoire prise le 28 mars 2014. A ce sujet, le Conseil ne comprend aucunement les propos de 

la requérante dès lors que la partie défenderesse a tiré les conséquences de cet arrêt d’annulation et, 

en conséquence a décidé de prendre une nouvelle décision. En effet, il apparaît que, dans le cadre de 

la décision attaquée, la partie défenderesse a dorénavant pris en considération la vie privée et familiale 

de la requérante et n’a plus assorti la décision attaquée d’un ordre de quitter le territoire, lequel pourrait 

justement porter atteinte à cette vie privée et familiale. Ce faisant, la partie défenderesse a valablement 

et suffisamment donné suite à l’arrêt d’annulation précité. Il apparaît  ainsi que la requérante ne prend 

aucunement en considération la possibilité laissée à la partie défenderesse de lui reconnaître un droit à 

la vie privée et familiale en excluant la prise d’un ordre de quitter le territoire mais d’estimer que son 

droit au regroupement familial en tant que membre de la famille d’un Belge ne pouvait être maintenu en 

raison d’une fraude constatée dans l’obtention de ce statut. Dès lors, l’argument de la requérante n’est 

pas davantage fondé. 

 

S’agissant plus spécifiquement de la prétendue méconnaissance de l’article 8 de la Convention 

européenne précitée, le Conseil s’en réfère à ce qui été exposé précédemment démontrant clairement 
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que sa vie privée et familiale a bien été prise en considération au vu de l’absence de tout ordre de 

quitter le territoire accompagnant la décision mettant fin à son droit de séjour de plus de trois mois. Dès 

lors, il n’apparaît aucunement que cette disposition précitée a été méconnue et la requérante ne 

démontre aucunement que tel a été le cas. 

 

Enfin, en ce que la requérante vise la situation de ses enfants, et plus spécifiquement la scolarité de ces 

derniers, le Conseil  ne peut que constater que ces derniers ne sont pas valablement représentés dans 

le cadre du présent recours en telle sorte que les arguments de la requérante à ce sujet ne doivent pas 

être examiné dans le cadre de son recours.   

 

Par conséquent, les moyens d’annulation ne sont pas fondés. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq novembre deux mille quinze par : 

 

M. P. HARMEL,               président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme R. HANGANU,  greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

R. HANGANU. P. HARMEL. 

 


